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1. INTRODUCTION 
 

La Confédération règle depuis 1997 l’attribution de labels aux produits agricoles bruts et 
transformés. À ce jour, 36 spécialités suisses sont enregistrées comme appellations d’origine 
protégées (AOP) ou comme indications géographiques protégées (IGP). C’est-à-dire que les filières 
concernées ont fait protéger l’appellation de leur produit traditionnel, ont défini le périmètre de leur 
aire géographique d’origine, rédigé un cahier des charges avec des directives de production et 
élaboré une stratégie de promotion. 
 
Les produits AOP et IGP donnent aujourd’hui à de nombreux acteurs des filières la possibilité de vivre 
du fruit de leur travail. Dans leurs régions d’origine, pour la plupart des régions marginales, ils 
contribuent dans une large mesure à une diversité vitale du point de vue tant économique 
qu’écologique et culturel. Pour les gourmets appréciant des produits authentiques et de qualité, ils 
sont une garantie de plaisir gustatif intense.  
 
La production fromagère est également un pilier important de l’économie laitière valaisanne : d’une 
part le Raclette du Valais AOP offre au consommateur un produit unique avec une appellation 
d’origine protégée, synonyme de qualité, de tradition et de naturel, et d’autre part, il permet à la 
filière de réaliser une plus-value convenable. L’étude d’efficacité effectuée en 2018 par l’Association 
suisse des AOP-IGP (cf. point 4.11 du présent rapport) confirme les effets positifs de la certification 
AOP pour le Raclette du Valais pendant ces dernières années. 
 
Même si les concurrents sur le marché disposent d’un budget publicitaire beaucoup plus élevé, l’IPR 
entend renforcer à partir de l’automne 2018 la présence du Raclette du Valais AOP et de ses 
spécifications sur le marché national et en développer les ventes sur un marché très disputé au 
moyen d’une nouvelle campagne de communication séduisante. 
 
Afin de satisfaire au mieux les exigences de la clientèle au niveau de la qualité, du goût et de 
l’authenticité, l’Interprofession Raclette du Valais AOP mise sur une production certifiée selon de 
sévères règles de qualité. Car ce sont les qualités intrinsèques du produit, son goût et son 
authenticité qui séduisent la clientèle. Au moyen d’un guide des bonnes pratiques de fabrication, 
l’interprofession entend préciser les prescriptions en vigueur et mettre à disposition de la filière un 
manuel lui permettant d’appliquer méthodiquement une stratégie de la qualité rigoureuse.   
 
Les fluctuations saisonnières de la production résultant des conditions naturelles des régions de 
montagne posent de grands défis à la filière en matière de commercialisation du fromage. Le marché 
exige aujourd’hui une adaptation optimale des stocks à la demande. Ce défi sera à l’avenir une tâche 
importante de l’interprofession, si la filière veut être armée face aux divers marchés et réaliser une 
bonne plus-value. 
 

 

Le 15 février 2018, nous avons été profondément touchés par le décès 
soudain de notre membre de comité,  Jean-Luc Constantin. Jean-Luc 
était membre de notre comité depuis 2009. C’était une personne 
appréciée, dévouée et un ami. Nos pensées sont avec la famille de 
Jean-Luc à qui nous souhaitons beaucoup de courage dans ces 
moments difficiles. Nous garderons de Jean-Luc Constantin un très 
bon souvenir. Qu’il repose en paix. 



                             

2. MARCHÉ SUISSE DU LAIT ET DU FROMAGE 
 
2.1. Production du lait 

En 2017, 3'322'868 tonnes de lait ont été produites en Suisse, soit une augmentation de 5'979 
tonnes (+0.18 %) par rapport à l’année précédente. 

 
2.2. Production fromagère 

En 2017, 189'292 tonnes de fromage ont été produites en Suisse, soit une augmentation de 
4’388 tonnes ( + 2.4 %) par rapport à 2016. 
 
Pour le fromage frais, la production a diminué de 1’833 tonnes ( -3.4 %). La production de 
fromage à pâte molle est restée stable. Dans la categorie des fromages à pâte mi-dure la 
production a augmenté de 965 tonnes ( + 1.5%). En 2017, la production d'Emmentaler AOP et 
de Gruyère AOP a augmenté, ce qui explique pourquoi la production dans la catégorie des 
fromages à pâte dure a augmenté de 5 402 tonnes (+ 9,2%). 
 
 

 
      Source : TSM Fiduciaire Sàrl 

 
 

2.3 Augmentation des exportations de fromage – bilan commercial en baisse 
En 2017, les exportations de fromage suisse ont augmenté +2,0 % par rapport à l’année 
précédente. Les exportations de fromage durant le deuxième semestre 2017 ont réussi à 
compenser le léger négatif du premier semestre. Les exportations ont augmenté en valeur 
aussi, à savoir de +3,9 %. Les exportations de fromage suisse ont totalisé 72 592 tonnes 
(+1394 t) pour une valeur de 627,9 millions de francs. L’évolution des différentes catégories de 
produits est toutefois très variable. Pendant la même période, les importations de fromage ont 
augmenté de +4,2 % (+2433 t) pour atteindre en tout 60 634 tonnes équivalant à 392,7 
millions de francs. Le bilan commercial en valeur clôture sur une baisse de –3,7 % par rapport à 
2016. 
 

2.4 20 ans de produits AOP et IGP  
En collaboration avec l’Office fédéral de l’agriculture et l’organisation de recherche AGRIDEA, 
l’Association suisse des AOP-IGP a procédé en 2018, 20 ans après l’entrée en vigueur de la 
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législation sur les AOP-IGP, à un bilan et à une analyse d’efficacité concernant les spécialités 
AOP-IGP enregistrées jusqu’à ce jour par la Confédération.   
 
L’analyse révèle les effets socio-économiques suivants pour les produits AOP-IGP : 

¶ Préservation ou amélioration de la qualité des produits ; 

¶ Définition du produit et protection contre les évolutions défavorables ; 

¶ Protection contre l’utilisation illicite de l’appellation ; 

¶ Préservation de l’identité du produit et du patrimoine régional ; 

¶ Stabilité des prix à la production, de la transformation et du commerce de détail ; 

¶ Maintien ou augmentation des volumes de production ; 

¶ Prix rémunérateurs et stables pour les producteurs ; 

¶ Accès à la grande distribution et amélioration des ventes en Suisse. 
 
Indicateurs-clés des produits AOP-IGP suisses (état 2016) : 

¶ 33 produits protégés, dont 21 AOP et 12 IGP ; 

¶ 8350 producteurs de matière première ; 

¶ 1661 transformateurs ; 

¶ 15 000 emplois (équivalents plein temps) ; 

¶ 64 299 tonnes de produits certifiés ; 

¶ 30 415 tonnes exportées ; 

¶ 890 millions de francs de chiffre d’affaires départ transformateur ; 

¶ 1,56 milliard de francs de chiffre d’affaires dans le commerce de détail ;  

¶ 8300 exploitations certifiées. 
 

La Suisse et l’Union européenne reconnaissent et protègent réciproquement leurs AOP et leurs 
IGP en vertu de l’accord bilatéral qu’elles ont conclu le 1er décembre 2011. Seul en est exclu 
l’Emmentaler AOP, considéré par l’UE comme une dénomination générique.  
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3. FROMAGE AU LAIT CRU VALAISAN – RACLETTE DU VALAIS AOP 
 
Selon les statistiques de TSM, 2'307  tonnes de fromage du Valais au lait cru ont été produites durant 
l’année civile 2017. La production est restée stable par rapport à l’année précédente. La production 
de Raclette du Valais AOP s’est élevée à 1'875  tonnes, soit 58  tonnes de plus qu’en 2016 ( + 3.2 %).  
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4. INTERPROFESSION « RACLETTE DU VALAIS AOP » 
 
4.1. Assemblée des délégués du 13 avril 2017 

L’assemblée ordinaire des délégués 2017 de l’Interprofession Raclette du Valais AOP (IPR) s’est 
déroulée à Châteauneuf-Sion,  pour la dernière fois, sous la présidence de l’ancien conseiller 
d’Etat, Wilhelm Schnyder. Après 8 années couronnées de succès, le Président remet les rênes 
d’une organisation financièrement saine à un comité partiellement renouvelé. Nouvellement 
élus dans le comité sont Iwan Eyholzer, Francis Guigoz et Frédéric Métrailler. Thomas Egger, 
Directeur du Groupement Suisse pour les régions de montagne et conseil national est le 
nouveau Président de l’Interprofession.  
 
Les délégués ont été informés en détail, lors de leur assemblée, sur l’exercice 2016, les 
comptes annuels et les nombreuses activités publicitaires. 
 
Lors de leur assemblée du 13 avril 2017, les délégués de l’IPR ont pris les décisions suivantes : 

• approbation du rapport d’activités 2016 ; 
• approbation des comptes annuels 2016 ; 
• approbation de l’adaptation des statuts (réglementation de la suppléance des 

délégués) ; 
• approbation de l’adaptation du règlement « gestion des quantités ». 
 

Le comité a renoncé à réunir une assemblée des délégués d’automne, faute de thèmes et de 
décisions importants à mettre à l’ordre du jour. 

 
4.2. Comité de l’IPR 

Durant l’exercice 2017, le comité s’est réuni à 6 reprises. Les principales affaires traitées ont 
été : 

• préparation des objets soumis au vote de l’assemblée des délégués du 13 avril 2017 et  
• nomination des différentes commissions pour la période 2017-2021 ; 
• définition des activités de marketing 2018 ; 
• décision concernant l’intégration partielle de la marque « Valais » dans la nouvelle 

stratégie de marketing ; 
• adoption du rapport « stratégie de marketing 2018-2022 » préparé par la commission du 

marketing ; 
• préparation de l’adaptation du règlement « gestion des quantités » ; 
• adoption des propositions de la commission « gestion des quantités » ; 
• prises de position lors des procédures de consultation concernant la branche valaisanne 

des fromages au lait cru. 
• décision concernant l’interdiction d’une utilisation de robots de traite pour traire en 

continu. 
  

L’objectif primordial du comité a en outre été de poursuivre le développement d’une 
organisation fonctionnelle, en documentant les diverses procédures de la gérance, et de la 
certification AOP par l’Organisme intercantonal de certification (OIC). 

 
4.3. Commission du marketing  

La commission du marketing prépare en collaboration avec la gérance la stratégie de 
marketing, les objectifs annuels ainsi que le budget du marketing à l’intention du comité. Elle 
analyse et approuve en outre les priorités et les plans de mesures proposés par la gérance. La 
commission du marketing a élaboré une nouvelle stratégie de marketing 2018-2022, qui a été 
approuvée à l’unanimité par le comité. Celle-ci prévoit l’élaboration, au printemps, d’une 
nouvelle campagne de communication, et son lancement à l’automne 2018. 
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La commission s’est par ailleurs penchée sur les dossiers que voici : 
• décisions relatives aux demandes de sponsoring ;  
• décisions relatives au nouveau matériel publicitaire ;  
• budget et activités de marketing 2017 ; 

 
4.4. Commission de taxation 

La commission de taxation, composée de spécialistes de la filière fromagère, a pour mandat 
l’évaluation qualitative des fromages. Les travaux de cette commission se fondent sur le cahier 
des charges et sur le règlement de taxation. 
 
Chaque mois, la commission de taxation évalue la production fromagère soit dans les caves 
d’affinage d’ALPGOLD à Sierre, soit directement dans les caves des fromageries et des 
fromageries d’alpage. La Commission a rédigé 590rapports de taxation à l’intention des 
différentes fromageries et des fromageries d’alpage. 
 
Les résultats de l’évaluation qualitative ont été encore une fois très bons, une fromagerie 
faisant exception. Les résultats de l’évaluation qualitative ont été réjouissants : 93.7 % des 
fromages taxés ont été notés comme étant de première qualité, c’est-à-dire qu’ils ont obtenu 
18 points ou plus. La commission de taxation a dû classer 2,2 % de la quantité en qualité 1B et 
en déclasser 4,1 % au motif de qualité insuffisante. 

 
Une grande fromagerie a annoncé avoir des problèmes de qualité au début 2017. Comme les 
causes des problèmes étaient multiples, il a fallu quelques mois pour corriger tous les défauts. 
Un groupe d’intervention composé de spécialistes de l’assurance de la qualité a aidé la 
fromagerie concernée. Depuis juin 2017, la qualité du fromage de cette fromagerie est de 
nouveau conforme aux exigences sévères de la filière. Grâce à l’assurance de la qualité 
rigoureuse de la filière, aucun fromage impropre à la consommation n’est arrivé sur le marché. 
 
En 2017, sur la base des résultats de taxation, le canton a versé 101 217 francs (2016 : 
92 322 francs) de primes de qualité aux fromageries et aux fromageries d’alpage.   
 
L’interprofession décernera en 2018 des certificats (étoiles d’or, d’argent ou de bronze) à 
15 fromageries et à 22 fromageries d’alpage pour la qualité exceptionnelle de leur fromage 
pendant l’année 2017. 
 
   Résultats de la taxation en 2017, en % 
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4.5. Commission des recours 
Durant l’exercice sous revue, la commission des recours a dû traiter un cas résultant d’une 

taxation. La plainte a été rejetée par la commission des recours.  

 
4.6. Commission de gestion des quantités  

La commission de gestion des quantités élabore les bases de décision pour le comité quant aux 
quantités de référence et aux éventuels recours dans ce domaine. À la demande de la 
commission, le comité a traité et approuvé plusieurs propositions d’adaptation des quantités 
de référence. 

 
4.7 Stratégie marketing 2018-2022 

Après un positionnement réussi de la marque « Raclette du Valais AOP » durant les six 
dernières années, le comité de l’IPR a chargé en 2017 la commission du marketing d’examiner 
la stratégie de marketing actuelle et de l’adapter au besoin. 
 
La commission du marketing a élaboré un document concernant la stratégie 2018-2022 qui 
donne une analyse approfondie de la situation actuelle (marché, canaux de distribution, 
production fromagère, consommation de fromage, concurrence, etc.). Les résultats de diverses 
études de marché ont été intégrés dans le document. On y trouve un bilan technique détaillé 
de la campagne publicitaire 2010-2017 ainsi qu’un constat des forces et des faiblesses du 
Raclette du Valais AOP.  
 
 

 
 
 
Les objectifs du marketing 2018-2022 ont été définis comme suit : 

• Produit Maintien et promotion de la qualité du fromage afin que les produits 
commercialisés correspondent aux informations communiquées par la publicité. Le 
Raclette du Valais AOP doit rester commercialisé sur le marché national par le biais 
d’une campagne de communication focalisée sur sa cible, authentique et sympathique. 
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• Notoriété du Raclette du Valais AOP et de ses spécificités au lait cru : Spécialité 
fromagère du Valais de haute qualité, au goût distinctif et différent, fabrication dans 
des fromageries villageoises.  

 
• La taxation obligatoire du fromage par une commission technique et l’adoption d’un 

guide des bonnes pratiques de fabrication jouent un rôle essentiel dans la stratégie de 
la qualité. 

 
• Participation à des concours fromagers en Suisse et à l’étranger. Organisation d’un 

concours interne à l’interprofession.  
 

• Soutien aux acteurs devant générer la plus-value sur le marché afin que le Raclette du 
Valais AOP soit positionné dans le segment supérieur et que toute la branche en retire 
un profit à moyen terme.  

 
• Marque  La marque « Raclette du Valais AOP » garantit : 

• Une qualité élevée et une expérience gustative particulière ; 
• Une spécialité fromagère authentique et traditionnelle ; 
• Une spécialité régionale ; 
• Un lien avec le canton et ses valeurs ; 
• Le maintien d’un paysage intact en région de montagne ; 
• Des modes de production, de transformation et de commercialisation 

écologiques.  
 

• Intégration de la marque Valais, claim et de l’univers iconographique + couleurs Valais 
pour créer des synergies de manière ciblée. 

 
• Réalisation d’une plus-value pour toute la branche par les moyens suivants :  

• renforcer l’image positive du Raclette du Valais AOP et asseoir la notoriété de la 
marque auprès des consommateurs ; 

• rendre évident pour le consommateur le lien entre le slogan, la marque et le 
produit ; 

• concentrer les mesures de communication sur le produit et sur la marque 
« Raclette du Valais AOP ».  

 
• Marchés cibles : 1. Suisse – 2. Valais – 3. Europe (D, Benelux, F) 

 
• Public cible : Personnes âgées de 30 à 55 ans à la tête d’un ménage 
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4.8 Adaptation des stocks à la demande 
En décembre 2017, les stocks de Raclette du Valais AOP mûr étaient très bas, ce qui d’un côté 
a de quoi réjouir (preuve d’une bonne situation du marché) ; d’un autre côté, il est désagréable 
pour les partenaires du marché de voir la demande dépasser l’offre. Les raisons de ces stocks 
très bas sont multiples : 

¶ demande croissante en Raclette du Valais AOP (évolution très réjouissante du marché, 
qui confirme le positionnement réussi du Raclette du Valais AOP au cours de ces 
dernières années) ; 

¶ fluctuation saisonnière de la production en raison des conditions naturelles dans les 
régions de montagne ; 

¶ les gelées printanières et la sécheresse estivale ont eu en 2017 un effet défavorable 
sur la végétation et ont provoqué un recul de l’offre en fourrage grossier. Il y a eu ainsi 
moins de lait à disposition pour la production de Raclette du Valais AOP. 

¶ Des problèmes de production dans une grande fromagerie ont réduit l’offre. 
 
Une adaptation optimale des stocks à la demande sera à l’avenir une tâche importante de 
l’interprofession si la filière veut être armée face aux divers marchés et réaliser une bonne 
plus-value. 
 

4.9 Assurance de la qualité 
Un groupe de travail institué par le comité a été chargé d’élaborer des propositions pour 
améliorer et assurer durablement la qualité du fromage. Le groupe se compose de spécialistes 
du Service de la consommation et affaires vétérinaires, du Service de l’agriculture, de la Station 
de recherche Agroscope, de praticiens de l’assurance de la qualité, de maîtres fromagers et 
d’agriculteurs. 
 
Le groupe de travail a pour buts : 

¶ d’améliorer et d’assurer la sécurité alimentaire du fromage du Valais selon les 
standards reconnus, 

¶ de donner des recommandations pour l’assurance de la qualité de la filière, 

¶ d’élaborer des lignes directrices qui remplissent les exigences de la législation sur les 
denrées alimentaires (y compris celles du cahier des charges AOP), sont acceptées par 
le Service de la consommation et affaires vétérinaires ainsi que par le commerce, sont 
orientées sur la pratique et peuvent être financées, 

¶ d’analyser les systèmes existants et éventuellement de les adapter pour le fromage du 
Valais. 

 
Au cours de plusieurs séances, le groupe de travail a élaboré un guide des bonnes pratiques de 
fabrication. Il se base sur le cahier des charges en vigueur pour le Raclette du Valais AOP et les 
spécifications. Le but de ce guide est de préserver l’authenticité du Raclette du Valais AOP et 
de continuer à entretenir le savoir-faire des acteurs responsables. Ce sont les qualités 
intrinsèques du produit qui font son authenticité et que l’interprofession transmet au final au 
consommateur. Le guide s’engage pour un procédé de fabrication éthique et de qualité du 
Raclette du Valais AOP. Il précise les prescriptions du cahier des charges en vigueur. 
 
Le guide sera soumis en 2018 aux délégués de l’IPR pour approbation et doit entrer en vigueur 
dès qu’il sera accepté.  

 
4.10 Succès au Concours suisse des produits du terroir 

Lors du 7e Concours suisse des produits du terroir, à Delémont-Courtemelon, trois fromageries 
valaisannes ont réalisé un excellent résultat et remporté trois médailles avec le Raclette du 
Valais AOP. Il s’agit de : 
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¶ Médaille d’or : fromagerie Augstbord à Tourtemagne, avec le Raclette du Valais AOP, 
BIO WALLIS 65 ; 

¶ Médaille d’argent : fromagerie du Simplon avec le Raclette du Valais AOP, SIMPLON 

¶ Médaille de bronze : fromagerie de Lourtier avec le Raclette du Valais AOP, BAGNES 30 
 
Ces excellents résultats confirment les efforts des fromageries valaisannes productrices pour 
l’obtention d’une qualité élevée et constante du Raclette du Valais AOP.  
 

4.11 Étude d’efficacité des produits AOP-IGP 
L’Association suisse des AOP-IGP a fait effectuer en 2017 une étude de l’efficacité – globale et 
pour chaque produit – des produits AOP-IGP en Suisse. Les conclusions de l’étude intéressant 
le Raclette du Valais AOP sont les suivantes. 
 
Effets socio-économiques : 

¶ augmentation de la quantité certifiée de 800 tonnes en 2010 à plus de 1800 tonnes en 
2017 ; 

¶ protection nationale et internationale de l’appellation Raclette du Valais et des 
appellations régionales ; 

¶ amélioration de la qualité du fromage, en particulier celui des fromageries d’alpage ;  

¶ augmentation de la vente directe en combinaison avec le référencement national 
auprès de grands distributeurs ;  

¶ plat apprécié dans les restaurants ; 

¶ image sur le plan culinaire pour le canton ; 

¶ maintien des exploitations d’alpage et des pâturages, ce qui favorise la biodiversité. 
 

Évolution des volumes de production et des exploitations certifiées 

 2010 2016 

Production en tonnes  815 1817 

Nombre d’exploitations certifiées AOP 11 81 

 
Les producteurs de fromage du Valais ont misé ces six dernières années sur la carte « AOP », 
car l’appellation d’origine protégée a contribué de manière décisive à l’amélioration de la 
qualité, à la commercialisation nationale et au positionnement de la spécialité « Raclette du 
Valais AOP ».  
 
Évolution du chiffre d’affaires 

 2010 2016 

Chiffres d’affaires (départ entreprise d’affinage) en 
millions de francs  

14,7 32,7 

Chiffres d’affaires (prix à la consommation) en millions 
de francs 

21,2 47,2 

 
Au cours des six dernières années, le chiffre d’affaires du Raclette du Valais AOP a doublé, 
aussi bien au départ de l’entreprise d’affinage que dans le commerce de détail. 

Part des investissements promotionnels au chiffre d’affaires départ transformateur dans la 
catégorie fromages : 

 Pourcentage 

Moyenne Suisse  5,0 % 

Raclette du Valais AOP 1,8 % 
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En comparaison de la moyenne suisse, l’interprofession Raclette du Valais AOP, vu ses moyens 
financiers limités, peut investir nettement moins dans la publicité que d’autres 
interprofessions. Le Raclette du Valais AOP a pu malgré tout se positionner avec succès sur le 
marché national au cours de ces dernières années.  

 
4.12. Projet de recherche « Développement de cultures spécifiques » 

En collaboration avec la Station fédérale de recherche Agroscope Liebefeld-Posieux, un projet 
visant à développer des cultures spéciales à partir de la biodiversité d’origine a été lancé. Les 
nouvelles cultures doivent souligner le lien du Raclette du Valais AOP avec le terroir, accroître 
la sécurité alimentaire et améliorer la compétitivité. Selon le carnet de route, les nouvelles 
cultures seront disponibles en 2019. Le projet suit son cours et a franchi les diverses étapes 
jusqu’à la fin 2017 comme planifié.  
 

4.13 Non-conformités / abus concernant le Raclette du Valais AOP 
Une importante tâche de l’interprofession est aussi de contrôler et de surveiller que le cahier 
des charges de l’appellation d’origine contrôlée « Raclette du Valais AOP » soit respecté sur le 
marché. En 2017, l’interprofession a annoncé aux autorités compétentes (Organisme 
intercantonal de certification, Service de la consommation et affaires vétérinaires) 3 cas 
(2016 : 16 cas) d’abus (tromperie du consommateur) ou de non-conformité (non-respect du 
cahier des charges). 
 
 

 

5. CERTIFICATION AOP 
 

L’IPR a continué de certifier fromageries, fromageries d’alpage et caves d’affinage en 
collaboration avec l’Organisme intercantonal de certification OIC. Fin 2017, les entreprises 
certifiées AOP se répartissaient comme suit : 

¶ Fromageries :           25  

¶ Fromageries d’alpage : 51 (+5) 

¶ Centrales d’affinage :   5  
 
81.3 % de la production de fromage au lait cru valaisan était du Raclette du Valais AOP. 
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6. MARKETING 
 
6.1 Stratégie 

La Suisse reste le principal débouché du Raclette du Valais AOP. La promotion des ventes se 
concentre donc principalement sur les points ci-après, en particulier avec marketing ponctuel: 
ü Publicité classique => Augmenter la notoriété, l’authenticité 
ü RP, foires, événements => Faire vivre une expérience, éveiller l’intérêt, guider les 

consommateurs vers le produit, établir un lien entre le fromage, le Valais et la région 
de montagne 

ü Activités aux POS => Créer des contacts clients, déclencher des actes d’achat, 
influencer 

 
Marchés cibles : 
ü Suisse : détaillants, marchands de fromage, boutiques en ligne 
ü Valais : détaillants, marchands de fromage, vente directe, HORECA 
ü Europe : magasins spécialisés haut de gamme en Allemagne, BENELUX, France 

 
Le marché national reste au cœur des activités de marketing. Nous nous adressons au groupe 
cible des adultes dynamiques de 30 à 55 ans et aux jeunes familles. Le positionnement passe 
d’abord par des messages ayant trait à l’image comme l’authenticité, la tradition, la 
convivialité et le plaisir. 

 
Les mesures de promotion des ventes doivent également tenir compte du mode de 
consommation du fromage à raclette. En Suisse, environ 90 % du fromage à raclette est 
préparé en tranches, dans des poêlons. À l’étranger, il s’agit même de 100 %. Le mode de 
préparation traditionnel (1/2 meule, feu ouvert ou autre source de chaleur) est surtout 
pratiqué en Valais. 

 
L’une des tâches prioritaires de l’IPR est de présenter le Raclette du Valais AOP aux 
consommateurs suisses et valaisans ainsi qu’aux nombreux touristes qui viennent se reposer, 
jouir des paysages et découvrir la gastronomie de notre canton. C’est par une campagne de 
communication attrayante et une présence marquée aux points de vente, dans les 
manifestations et dans les médias que l’IPR s’emploie à éveiller l’appétit des consommateurs 
pour le Raclette du Valais AOP et à améliorer la plus-value de cette spécialité fromagère pour 
l’ensemble de la branche. 

 
6.2 Activités 2017 

6.2.1 Foires grand public  
L’IPR a participé à plusieurs foires nationales grand public afin de promouvoir les ventes de 
Raclette du Valais AOP. Le stand de vente et de dégustation de l’IPR était présent aux foires 
suivantes : 

• BEA, Berne 
• Salon des Goûts et Terroirs, Bulle 
• OLMA, St-Gall 
• Comptoir, Martigny 
• Les automnales, Genève  
• Anuga, Cologne  

 

6.2.2 Événements 
Le Raclette du Valais AOP a aussi participé en tant que partenaire à plusieurs grandes 
manifestations. Les visiteurs des événements suivants ont pu goûter cette délicieuse spécialité 
fromagère valaisanne : 
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• Fête fédérale des yodlers, Brigue-Glis 
• Courses internationales du Lauberhorn, Wengen 
• Coupe du monde de snowboard, Veysonnaz  
• Xtreme, Verbier 
• Zermatt unplugged, Zermatt 
• Fête nationale à l’ambassade de Suisse à Rome 
• Ordre de la Channe, Chapitre « L’authentique Raclette du Valais AOP » 
• Marathon de Zermatt, Zermatt 
• Rallye du Valais 
• PALP-Festival, Martigny 
• Rhone FM « 24 heures Raclette », Conthey 

 

     Fète fédérale des yodlers, Brigue-Glis  
   

        

Courses internat. du Lauberhorn, Wengen        Xtreme, Verbier       

       L’IPR était un partenaire important aux plusieurs épreuves.  
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6.2.3 Dégustations  
Par le biais de dégustations, l’IPR cherche à renforcer sa présence dans les points de vente afin 
de lier un contact direct avec les consommateurs. En 2017, elle a mené 115 journées de 
dégustation chez plusieurs grands distributeurs.  
 

                                  
 

 
6.2.4 Communication  
Grâce à l’utilisation de plusieurs moyens de communication (campagne d’affiches, annonces, 
publireportages, spots télévisés, passenger tv, etc.), le Raclette du Valais a totalisé plus que 
4 millions de contacts en 2017. 
             
6.2.5 Promotion des exportations 
En 2017, l’IPR a démarré en collaboration avec Switzerland Cheese Marketing AG des activités 
publicitaires ciblées dans plusieurs marchés d’exportation, à savoir l’Allemagne, le Benelux et 
la France. Dans un contexte économique difficile pour les exportations, le bilan est positif, 
même s’il se situe encore à un niveau bas. En 2018, les mesures de promotion des ventes 
menées conjointement avec Switzerland Cheese Marketing AG dans les pays susmentionnés se 
poursuivront. 
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7. PERSPECTIVES 2018 
Tout roule pour l’interprofession Raclette du Valais AOP, mais elle ne peut pas se permettre de se 
reposer sur ses lauriers. Elle doit continuer de rester vigilante pour offrir à toute la filière des 
perspectives durables. Et ne pas oublier que son plus grand atout est le Raclette du Valais AOP et ses 
points forts – goût, qualité et image.  
 
En 2018, l’IPR orientera volontairement ses activités sur les thèmes qui correspondent à ses visions à 
long terme. 
 
ü Promotion des ventes. Lancement d’une nouvelle campagne de communication 2018-2022, 

afin de prospecter encore plus fortement et intensément les marchés cibles avec les moyens 
financiers et les ressources disponibles.  

 
ü Qualité. Ces dernières années, la qualité du Raclette du Valais AOP et des spécialités 

fromagères a atteint un très haut niveau. Pour maintenir, voire augmenter ce niveau, le 
« guide des bonnes pratiques de fabrication » obligatoire pour tous les partenaires doit 
contribuer à améliorer et à assurer durablement la qualité. 
 

ü Gestion des quantités. Une adaptation optimale des stocks à la demande sera à l’avenir une 
tâche importante de l’interprofession si la filière veut être armée face aux différents 
marchés et réaliser une bonne plus-value. 

 
ü Valeur pour le consommateur. Les produits du terroir avec une appellation d’origine 

protégée sont de plus en plus appréciés par les consommateurs. Il est donc important, pour 
préserver cette spécialité fromagère unique qu’est le Raclette du Valais AOP, que tous les 
membres de l’interprofession assurent une traçabilité totale aux stades de la production, de 
l’affinage et de la commercialisation.  

 
Le Raclette du Valais AOP est un cas spécial, en ce sens qu’il se démarque de la grande diversité de 
l’offre de fromages par une production artisanale et authentique. Le travail quotidien des 
producteurs de lait et dans les diverses fromageries sont là pour l’attester. À chaque échelon de la 
transformation s’appliquent des procédures rigoureuses, où le travail manuel de l’humain au sens 
large est indispensable pour la fabrication d’un produit noble, de la production du lait jusqu’aux 
caves d’affinage, où ont lieu des contrôles réguliers et où la longue expérience de l’affineur est 
requise, en passant par les fromageries, où le maître fromager met lui-même la main à la pâte. La 
filière doit promouvoir conjointement la croissance et la plus-value. Elle doit prendre des mesures 
durables pour que le Raclette du Valais AOP et ses spécifications plaisent encore longtemps aux 
consommateurs. 
 
 INTERPROFESSION « RACLETTE DU VALAIS AOP » 
 

                           
 Thomas Egger   Urs Guntern 
   Président  Directeur 
 
Conthey, mars 2018  
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8. ORGANISATION  
 

8.1. Comité 
Président :   Schnyder Wilhelm, Steg (jusqu’au 13.04.2017) 
  Egger Thomas, Visp (à partir du13.04.2017) 

 
Vice-président :  Baillifard Eddy, Bruson 

 
Membres :   Ammann Marcel, Tourtemagne (jusqu’au 13.04.2017) 

  Arnold Roman, Simplon-Village 
  Constantin Jean-Luc, Ayent (décédé le 15.02.2018) 
  Eyholzer Ivan, Betten (à partir du13.04.2017) 
  Guigoz Francis, Liddes  (à partir du13.04.2017) 

Imhof Beat, Birgisch (jusqu’au 13.04.2017) 
  Métraillier Frédéric  (à partir du13.04.2017) 
  Michellod Martin, Verbier 
  Sottas Jean-Louis, Sierre (jusqu’au 13.04.2017) 
  Stalder Max, Viège 
  Walker Alexander, Bitsch 
 
8.2. Gérance 

Directeur:   Guntern Urs 
 

Adresse :  Interprofession Raclette du Valais AOC 
  Av. de la Gare 2 
  Case postale 197 
  1964 Conthey 
 
  Tél. 027 / 345 40 90  
  info@raclette-du-valais.ch 
  www.raclette-du-valais.ch 

 
8.3. Organe de révision 

Fiduciaire ACTIS SA, à Sion 
 

8.4. Commissions 
8.4.1. Commission d’information  

Egger Thomas, président de la commission, Visp 
Baillifard Eddy, Bruson 
Guntern Urs, gérant 

 
8.4.2. Commission du personnel  

Walker Alexander, président de la commission, Bitsch 
Egger Thomas, Steg 
Constantin Jean-Luc, Ayent 
Stalder Max, Viège 

 
8.4.3. Commission du marketing 

Baillifard Eddy, président de la commission, Bruson 
Walker Alexander, vice-président, Bitsch  
Hauser Jonas, Brigue 
Métraillier Frédéric, Sierre 
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Mudry Charles-André, Lens 
Guntern Urs, directeur 
Kuonen Marcelline, Valais Wallis Promotion, invité 
 

8.4.4. Commission de taxation 
Guigoz Francois, président de la commission, Liddes 
Probst Jean-Paul, chef-expert, représentant des affineurs, Uvrier 
Heinzmann Nikolaus, représentant des fromageries, Visperterminen 
Bützberger Urs, représentant des fromageries, Bitsch 
Tornay Etienne, représentant des producteurs de lait, Orsières 

 
Suppléants 
Gaudard Bernard, représentant des affineurs, Villeneuve 
Métrailler Michael, représentant des fromageries, Les Haudères 
Meyer Christoph, représentant des producteurs de lait, Tourtemagne  
 

8.4.5. Commission des recours 
Genoud Michel, président de la commission, représentant des affineurs, 
Dorénaz 
Constantin Jean-Luc, représentant des producteurs de lait, Ayent 
Coppey Emmanuel, représentant des fromageries, Orsières 
 
Suppléants 
Brügger Heribert, représentant des fromageries, Tourtemagne 
(depuis mars 2014) 
Genoud Philippe, représentant des producteurs de lait, Grimentz (depuis 
février 2015) 

 
8.5 Organisme de certification 
 Organisme intercantonal de certification OIC, Lausanne  
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9. MEMBRES ET DÉLÉGUÉS (état au 31.12.2017) 
 
Groupe Membre Délégués 
Producteurs de lait Fédération laitière valaisanne Arnold Roman, Simplon-Village 
(20 délégués)  Bregy Herbert, Tourtemagne 
  Constantin Jean-Luc, Ayent 
  Coppey Emmanuel, Orsières 
  Elmiger Thomas, Susten 
  Exquis Serge, Fontaine Dessous 
  Fellay Adrien, Versègeres 
  Fort Gérard-Philippe, Isérables 
  Georges Cyrille, Évolène 
  Genoud Philippe, Anniviers 
  Granger Hubert, Troistorrents 
  Hischier Hubert, Oberems 
  Jost Hubert, Obergesteln 
  Karlen Anton, Grengiols 
  Müller Roland, Geschinen 
  Ruckli Peter, Susten 
  Tornay Benoît, Orsières  
  Zimmermann Herold, Visperterminen 
    
 OPU Aletsch-Goms Eyholzer Ivan, Betten 
  Imhof Beat, Birgisch 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..  
 
Fromagers Arnold Walker SA Bützberger Urs, Bitsch 
(20 délégués)  Walker Alexander, Bitsch 
   
 Alpgold Ammann Marcel, Tourtemagne 
  Arnold Josef, Simplon-Village 
  Brunner Richard, Eischoll 
  Deslarzes Frédéric, Versegères 
  Follonier Pierre-Joseph, Les Haudères 
  Frossard Alain, Vollèges 
  Guigoz Francis, Liddes 
  Heinzmann Patrick, Visperterminen 
  Imwinkelried Klaus, Obergesteln 
  Jossi Heinz, Gluringen 
  Michellod Martin, Verbier 
  Pillet Stéphane, Vétroz 
  Praz  Stéphane, Saclentse 
  Salamin Christian, Vissoie 
  Seeberger Marcel, Kippel   
  Tornay Etienne, Orsières 
  Zumthurm Ernst, Grengiols 
   
 Sté d’économie alpestre 
 du Valais romand Morend François, Euseigne 
  
 Alpage Champoussin               --- 
 Alpage Er de Chermignon               --- 
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 Alpage d’Emaney               --- 
 Alpage de Fracette/Torgon              --- 
 Alpage de Méribé/Ferme 
 de Champasse             --- 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..  
 
Affineurs VALCREME SA Brinon Christophe, Villars-sur-Glâne 
  Masseraz Eric, Sierre 
(10 délégués)  Métrailler Frédéric, Sierre  
  Niederhäuser Paul, Villars-sur-Glâne 
  Stalder Max, Viège 
  Wegmüller Andreas, Villars-sur-Glâne 
  Zürcher Marcel, Sierre 
  Zwald Thomas, Villars-sur-Glâne 
     
 Alpage de Mondralèche Mudry Charles-André, Lens 
 
 Fromagerie de Champsec Baillifard Eddy, Bruson 
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10. EXPLOITATIONS CERTIFIÉES AOP (état au 31.12.2017) 
 

10.1. Entreprises d’affinage 
Alpgold, Sierre 
Arnold Walker AG, Bitsch  
Dorsaz Guido, Simplon-Village 
JMC SA, Bagnes  
VALCREME SA, Sierre  

 
 
 
 

 
10.2. Fromageries 

Anniviers   
Augstbordkäserei Tourtemagne  
Ayent 
Fromagerie de montagne bio Goms  
Champsec-Bruson 
Etiez, Vollèges 
Grengiols 
Haudères 
Hérémence 
Isérables 
Lourtier 
Liddes 

Obergesteln 
Orsières 
Nendaz 
Reckingen 
Rhone Käserei, Glis  
Savièse 
Service d’agriculture, Châteauneuf 
Simplon-Village 
St-Martin 
Verbier 
Visperterminen 
Walker Bergkäserei, Bitsch

 
10.3. Fromagerie à la ferme 

Ferme es Trontières, Randogne 
 

10.4. Fromageries d’alpage  
Au d’Arbignon, Villette 
Ayroz-Flore, Conthey  
Bachalpe, Leukerbad 
Balavaux, Isérables 
Bavon, Liddes 
Berroix, Champery 
Binneralp, Binn 
Champsot 2, Morgins 
Champsot 3, Morgins 
Champlong, Vollèges 
Champoussin,  Champoussin 
Chassoure, Mayens-de-Riddes 
Chaux, Lourtier 
Chaupalin, Val d’Illiez  
Chemeuille, Evolène 
Colombire, Randogne 
Corbyre, Crans-Montana 
Du Cœur, Liddes 
Eison, St-Martin 
Emaney, Martigny 
Err de Lens, Lens 
Fesel, Gampel 
Fluhalpe, Leukerbad 
Ginals, Bürchen 
Jeur-Loz, Troistorrents 

La Pâle, Val d’Illiez 
La Peule, Orsières 
La Pierre, Champéry 
Larschy, Susten  
Lettaz, Liddes 
Loveignoz, St-Martin 
Malève, Dorènaz 
Merdechon, Montana 
Mille-Sex-Blance, Bruson 
Moiry,  St-Jean 
Mondralèche, Lens 
Moosalpe, Törbel 
Nava, Ayer 
Pépinet, Randogne 
Pointet,  Vétroz 
Serin, Ayent 
Singlinaz, Ayer 
Randonnaz & Sorniot 
Rouaz & Tounôt, Muraz 
Tanay, Miex 
Thyon, Vex 
Tovassière,  Val d’Illiez 
Tsalan d’Arbaz,  Crans-Montana 
Turtmanntal, Turtmann 
Zanfleuron/Sanetsch, Savièse  
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11. AFFILIATIONS 
 

L’Interprofession « Raclette du Valais AOP » est membre des organisations suivantes : 
• Association suisse des AOP-IGP, Berne 
• Switzerland Cheese Marketing AG (SCM), Berne 
• Valais/Wallis Promotion (VWP), Sierre 
• Chambre valaisanne d’agriculture (CVA), Conthey 
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Nous remercions la Loterie Romande pour le généreux soutien financier des mesures de 
promotion. 
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